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Lieu de vie des enfants en cas de séparation

Par TRAPPE, le 14/03/2009 à 10:49

Je suis mariée et ai 2 enfants. Si je me sépare de mon mari, ai-je le droit de partir vivre, avec
les enfants, à 800 km? Ou faut-il obligatoirement , ou pas, être divorcé?rnMerci
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